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AFFAIRE : CREATION D'UNE SALLE DE MANIPULATION AUX ARMES A L'ENSAPN DE TOULOUSE (31) | SGAMI

Lot 11 - Carrelage Phase DCE Indice 0

Généralités:

Réf. Désignation U Qté MOE
Qté 

entreprise
P.U. Total HT €

2.2.1 Dépose de carrelage et plinthes

Dans circulation 2 

5m² de carrelage à déposer dans le rangement 1

Dépose de plinthes dans le rangement 1 - 6,20 ml

Dépose de plinthes dans le hall de la salle de tir - 13 ml

F 1 0,00 €

2.2.2 Sol en grès cérame U4 P3 E2 C2
Salle de manipulation m² 121,82 0,00 €

Bureau des moniteurs m² 13,37 0,00 €

Hall m² 14,22 0,00 €

Sanitaire du hall compris sas m² 14,54 0,00 €

Vestiaires hommes m² 53,76 0,00 €

Vestiaires femmes m² 14,86 0,00 €

Circulations 1 et 2 m² 24,09 0,00 €

Placard du ballon d'eau chaude m² 1 0,00 €

2.2.3 Plinthes assorties

En grès cérame U4 P3 E2 C2 dans salle de manipulation, bureau, hall de la salle de 

manipulation, circulation 1 et 2, placard ballon d'eau chaude et changement des plinthes 

dans le hall de la salle de tir

ml 114 0,00 €

2.2.4 Plinthes à gorge assorties

En grès cérame U4 P3 E2 C2 dans sanitaires du hall, vestiaires hommes et vestiaires femmes
ml 101 0,00 €

2.2.5 Sols en grès cérame U4 P3 E2 C2 antidérapant
Douches italiennes hommes et femmes m² 5,8 0,00 €

2.2.6 Revêtement mural grès cérame 
Hauteur 2,5 m - Sanitaire du hall compris sas, zone douche et WC des vestiaires hommes et 

femmes
m² 138 0,00 €

Hauteur 60 cm - Linéaire 3,50 m (2,9 + retours latéraux de 60 cm) m² 2,2 0,00 €

Crédence dans local rangement 1 - Hauteur 60 cm - Longueur 2,50 m m² 1,5 0,00 €

2.2.7 Etanchéité sous carrelage mural m² 142 0,00 €

2.2.8 Siphons de sol
2.2.8.1 Siphons pour douche italienne - 12 x 12 cm carré - Finition inox U 3 0,00 €

2.2.8.2 Siphons de nettoyage dans les vestiaires - 20 x 20 cm carré - Finition inox U 4 0,00 €

2.2.9 Tapis brosse 
Pour le hall de la salle de manipulation - 1,65 x 1,20 m U 1 0,00 €

Compte prorata
Compte prorata (à hauteur de 1,5 % du montant marché) F 1 0,00 €

TOTAL pour les travaux de CARRELAGE 0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

A …................

Le …................

Nom et fonction du signataire:

MONTANT TTC (en euros)

Juin 2024

L'Entreprise devra se reporter aux Articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation.

L'Entreprise est tenue d'indiquer dans le Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (C.D.P.G.F.), en regard de chaque article le prix unitaire.

Le prix en regard de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en oeuvre inhérentes à celles-ci.

L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des ouvrages du descriptif et du C.D.P.G.F., pour mener à leur terme les travaux 

faisant l'objet de la présente étude.

Le présent C.D.P.G.F. n'est pas limitatif et il devra être, le cas échéant, complété par l'Entreprise, compte tenu de l'étude réalisée et de l'appréciation qui lui est laissée pour 

définir les travaux qui lui incombent.

Quantitatif fourni à titre indicatif, l'entreprise est tenue de vérifier et modifier si nécessaire les quantités sur lesquelles elle s'engage, dans la colonne "Qté Entreprise". 

L'Entreprise s'engage sur un prix global et forfaitaire.

2 - Description des travaux de CARRELAGE

MONTANT HT (en euros)

TVA 20 %


